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ANNEXE II : PROPOSITION DE REGLEMENT D’EAU



 

 

Arrêté préfectoral n° xxxx du xxxxx 
autorisant l’exploitation de la centrale hydroélectrique sur le Doubs 

située sur le territoire de la commune de Saint-Hippolyte, lieudit « le Moulin Neuf  » 
  
 
Le Préfet du Doubs, 
 

 

Vu  le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ; 

Vu  le code de l’énergie et notamment ses articles L.511-1 à L.511-13 et L.531-1 à L.531-6 ; 

Vu  le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin RMC approuvé le 7 décembre 
2015 ; 

Vu le plan de gestion des risques inondation (PGRI) du bassin RMC approuvé le 7 décembre 2015 ; 

Vu la demande d’autorisation complète et régulière, déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, 
présentée le XX/XX/XX par la SAS TELLIF dont l’adresse est située ZAC des Portes du VEXIN CS20195 
95300 ENNERY, enregistrée sous le numéro XXXXXXXX, à l’effet d’être autorisée à exploiter la centrale 
hydroélectrique située sur le territoire de la commune de Saint-Hippolyte ; 

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale en date du XXXXXX ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° XXXXXX du XXXXXX ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée 
de XX jours du XXXXXX au XXXXXX inclus sur le territoire de la commune de Saint-Hippolyte ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par le conseil municipal de la commune de Saint-Hippolyte ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l’avis en date du XXXXXX du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d’être 
entendu) ; 

Vu le projet d’arrêté porté le XXXXX à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par XXXXX en date du XXXXX ; 

 

Considérant  l’arrêté préfectoral du 06/01/2021 portant décision après examen au cas par cas en application de 
l’article R.122-3 du code de l’environnement qui a précisé que le projet d’autorisation d’utiliser l’énergie 
du Doubs est dispensé de produire une étude d’impact ; 

Considérant que le projet n’est pas de nature à nuire au régime des eaux et à leur répartition, qu’il permet de garantir 
de bonnes conditions d’écoulement des eaux ainsi que le fonctionnement global des milieux aquatiques 
et qu’il répond aux préconisations du SDAGE RMC, du PGRI RMC et aux enjeux identifiés dans les 
secteurs considérés ; 

Considérant  qu’il y a lieu de fixer des prescriptions pour réglementer le fonctionnement de la centrale 
hydroélectrique et de ses ouvrages connexes ; 

Considérant que l’autorisation permet de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement notamment pour ce qui concerne la continuité écologique au sein du bassin 
hydrographique et de la production d’énergie renouvelable ; 

Considérant que la mise en place de dispositifs visant à rétablir la continuité écologique, est compatible avec le 
SDAGE ; 

Considérant  que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la 
ressource en eau ; 

Considérant que les mesures proposées par la SAS TELLIF assorties de prescriptions particulières sont de nature à 
prévenir et à limiter les nuisances liées à l’exploitation de la centrale hydroélectrique ; 

Considérant que les dangers et inconvénients générés par la centrale hydroélectrique et ses installations annexes 
pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, peuvent être prévenus par les 



 

 

prescriptions fixées dans le présent arrêté et par les dispositions mentionnées dans le dossier de 
demande d’autorisation environnementale d’exploiter de la centrale ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

ARRÊTE 

Article 1 - Objet de l’autorisation 

La société SAS TELLIF, dont le siège social est situé ZAC des Portes du VEXIN CS20195 95300 ENNERY est 
autorisée, en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux 
articles suivants, à disposer de l’énergie de la rivière le Doubs, sur le territoire de la commune Saint-Hippolyte, pour la 
production d’énergie électrique destinée à la vente sur le réseau national. 

Les rubriques concernées de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement sont les suivantes : 

Rubrique Description Consistance Régime 

1.2.1.0 

À l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une 
convention avec l'attributaire du débit affecté par l'article 
L.214-9, prélèvements et installations et ouvrages 
permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans 
un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans 
un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette 
nappe : D'une capacité totale maximale supérieure ou 
égale à 1000 m³/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau 
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du 
plan d'eau. 

Débit maximum dérivé de 
13,6 m³/s. 

Autorisation 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur 
d'un cours d'eau, constituant : 
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 
2° Un obstacle à la continuité écologique : 
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale 
à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm 
mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la 
ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique 
des cours d'eau se définit par la libre circulation des 
espèces biologiques et par le bon déroulement du 
transport naturel des sédiments. 

Le barrage est existant et 
autorisé. 

Sa hauteur est supérieure à 
0m50. 

Autorisation 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit 
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la 
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours 
d’eau : Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m. 

La nouvelle centrale ne 
modifie pas le profil du 

Doubs. La dérivation des 
eaux du Doubs se réalise sur 

un tronçon de 90 m de 
longueur. 

Déclaration 

3.1.4.0 

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des 
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales 
vivantes : 
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais 
inférieure à 200 m (D). 

Les berges ne seront pas 
modifiées. 

- 



 

 

3.1.5.0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit 
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones 
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de 
nature à détruire les frayères de brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). 

Les travaux en lit mineur 
concernent la zone nécessaire 

à la mise en place des 
batardeaux. La surface 

occupée sera de 180 m². 

Autorisation 

3.2.1.0 

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de 
l'entretien visé à l'article L.215-14 réalisé par le propriétaire 
riverain, des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de 
l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0, le 
volume des sédiments extraits étant au cours d'une année :  
1° Supérieur à 2 000 m³ (A) ;  
2° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des 
sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de 
référence S1 (A) ;  
3° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des 
sédiments extraits est inférieure au niveau de référence S1 
(D).   

Le volume des sédiments à 
extraire concerne les canaux 
de l’installation. Ce volume a 
été estimé à 1350 m3. Selon 

les analyses, un des deux 
prélèvements présente un 

niveau supérieur au niveau de 
référence S1. 

Autorisation 

3.2.4.0 Vidange de retenue.  
La retenue ne sera pas 

vidangée durant les travaux. 
- 

3.2.5.0. Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des 
critères de classement prévus par l'article R.214-112 (A).  

Absence de classement - 

Le plan schématique des aménagements est joint en annexe. 

Article 1 

La présente autorisation vaut autorisation d’exploiter l’énergie hydraulique au titre de l’article L.511-1 du code de 
l’énergie. 

La SAS TELLIF, dont le siège social est situé ZAC des Portes du VEXIN CS20195 95300 ENNERY est autorisée, 
dans les conditions du présent règlement et pour une durée d’autorisation de 40 ans, à disposer de l’énergie de la rivière 
Doubs, sur le territoire de la commune Saint-Hippolyte, pour la production d’énergie électrique destinée à la vente sur 
le réseau national. 

La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit maximal de la dérivation et de la hauteur de chute 
brute maximale est fixée en puissance maximale brute à 352 kW ce qui correspond compte tenu du rendement des 
machines, du débit moyen turbinable et des pertes en charges, à une puissance nette électrique maximale de 287 kW et 
normale disponible de 100 kW. 

Article 2 - Section aménagée 

Les eaux seront dérivées au droit du seuil du Moulin Neuf. Elles seront utilisées pour le fonctionnement la centrale 
hydroélectrique comportant 2 turbines Kaplan de débit total de 13,6 m³/s. 

Le niveau amont, correspondant au niveau de légal de retenue, sera situé à la cote de 368,50 NGF-IGN69. 

Le niveau aval, correspondant au niveau de l’eau à la restitution en périodes de moyennes eaux, sera situé à la cote de  
365,86 NGF-IGN69. 

La hauteur de chute brute maximale sera de 2m64 en eaux moyennes. 

Le site présente aucun tronçon court-circuité de 90 m. 

Article 3 - Caractéristiques de la prise d’eau 

Chaque prise d’eau sera équipée d’une vanne de garde devant chaque turbine. 

Article 4 - Aménagement d’une vanne de décharge 

Une vanne de décharge sera mise en place (au droit des turbines en rive gauche du canal d’amenée). Cette vanne 
augmentera la capacité d’évacuation des crues et favorisera le transit sédimentaire et facilitera la gestion des flottants. 

Il présentera une largeur de 2m50 et son radier s’établira à la cote 365,10 NGF. 



 

 

Article 5 - Débit réservé 

Le passage d’un débit réservé sera instauré. Ce débit s’élèvera à 4,96 m³/s. 

Une échelle limnimétrique, dont le zéro sera calé à la cote du niveau normal d’exploitation, associée à un index 
permettant le contrôle rapide de ce débit, sera mise en place dans un délai n’excédant pas 6 mois â compter de la 
notification du présent arrêté, à proximité de l’entrée hydraulique du canal d’amenée. Ce dispositif  sera mis en place de 
sorte de manière à être lisible. Les caractéristiques de l’index seront proposées pour validation préalable au service en 
charge de la police de l’eau. 

Une surverse de + 0m10 devra être maintenue en permanence. Ainsi, le niveau d’exploitation ne devra pas être inférieur 
à la cote de 368,60 NGF IGN69. 

Article 6 - Répartition des débits 

La répartition des débits se fera de la façon suivante : 
 

Débit naturel 
(m³/s) 

Usages Nb de j/an 
Fréquence 

(%) 

0 – 4,96 Débit non turbiné prioritaire (Qp) 58 16 

4,96 – 6,31 
Qp + surverse complémentaire sur le seuil (0 à  

1.35 m³/s) car débit d’armement des turbines non 
atteint) 

69 19 

6,31 – 18,36 Qp + turbines hydrauliques (1.35 à 13.6 m³/s) 131 36 

> 18,36 Qp + Centrale + Surverse 106 29 
 

Article 7 - Fonctionnement de la centrale hydroélectrique 

La centrale fonctionnera au fil de l’eau. 

Les éclusées sont interdites. L’installation sera mise en chômage partiel périodiquement pour pouvoir effectuer les 
opérations de nettoyage, de réparation d’entretien ou de maintenance. 

 

Article 8 - Canal de fuite 

Le rejet des eaux turbinées s’effectuera par le canal de fuite de 55 m de longueur. 

 

Article 9 – Transmission des eaux à l’aval des installations 

La transmission des eaux à l’aval devra se faire de manière à ne jamais compromettre la salubrité publique, 
l’alimentation des hommes et des animaux, la satisfaction des besoins domestiques, la navigation et le flottage, la 
conservation du poisson et d’une façon générale, la bonne utilisation des eaux. 

 

Article 10 – Dispositions accessoires 

La société permissionnaire sera tenue d’organiser ses chantiers de manière à éviter, pendant l’exécution des travaux, 
toute gène. 

Elle se conformera aux instructions qui lui seront données à cet effet par les agents de l’administration. 

 

Article 11 - Mesures de sauvegarde 

Les eaux doivent être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 du Code de l’Environnement. 

Le permissionnaire assurera à l’entretien des dispositifs destinés à assurer la circulation du poisson. 

 

Article 12 - Repère 

Un repère définitif  et invariable, rattaché au nivellement général de la France (NGF) et associé à une échelle 
limnimétrique, sera scellé au niveau de la prise d’eau. Cette échelle, dont le zéro indique le niveau normal d’exploitation 



 

 

de la retenue, doit toujours rester accessible aux agents de l’administration, ou commissionnés par elle, qui ont qualité 
pour vérifier la hauteur des eaux. Elle demeure visible aux tiers. Le permissionnaire est responsable de sa conservation. 

 

Article 13 - Obligations de mesures à la charge du permissionnaire 

Le permissionnaire sera tenu : 

o D’assurer la pose et le fonctionnement des moyens de mesure ou d’évaluation prévus aux différents articles du 
présent arrêté, 

o De conserver trois ans les dossiers correspondants et de tenir ceux-ci à la disposition des agents de 
l’administration en charge du contrôle, ainsi que des personnes morales de droit public dont la liste est fixée en 
application de l’article L.214-8 du Code de l’Environnement. 

 

Article 14 - Manœuvre des vannes de décharge et autres ouvrages  

Le demandeur est propriétaire des ouvrages de décharge. Il devra assurer leur manœuvre. 

 

Article 15 – Chasse de dégravage 

Néant. 

 

Article 16 – Vidanges 

Néant. 

 

Article 17 – Manœuvre relatives à la navigation et au flottage 

Néant. 

 

Article 18 - Ouvrage de franchissement 

Une passe à poissons rustique sera aménagée en rive gauche du seuil.  

Une vanne de décharge favorisant le transit sédimentaire sera placée en rive gauche du canal d’amenée. 

L’écartement inter-barreaux de la grille de protection sera de 20 mm. 

Une prise d’eau ichtyocompatible sera aménagée au niveau de la centrale. 

 

Article 19 – Entretien et surveillance des ouvrages 

Tous les ouvrages doivent être constamment entretenus en bon état par les soins et aux frais de la société 
permissionnaire. 

 

Article 20 - Entretien de la retenue et du lit du cours d’eau 

Néant. 

 

Article 21 - Observations des règlements 

Le permissionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police, le mode de 
distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile. 

 

Article 22 - Dispositions applicables en cas d’incident ou d’accident - Mesures de sécurité civile 

Le permissionnaire doit informer, dans les meilleurs délais, le préfet et le maire intéressés de tout incident ou accident 
affectant l’usine objet de l’autorisation et présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la 
conservation des eaux. 

Dès qu’il en a connaissance, le permissionnaire est tenu, concurremment, le cas échéant, avec la personne à l’origine de 
l’incident ou de l’accident, de prendre ou de faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause du 
danger ou d’atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences de l’incident ou de l’accident et y remédier. Le préfet 
peut prescrire au permissionnaire les mesures à prendre pour mettre fin au dommage constaté et en circonscrire la 
gravité, et notamment les analyses à effectuer. 



 

 

En cas de carences et s’il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la santé 
publique et l’alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures nécessaires aux frais et 
risques des personnes responsables. 

Dans l’intérêt de la sécurité civile, l’administration pourra, après mise en demeure du permissionnaire, sauf  cas 
d’urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, 
tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de l’application des dispositions pénales et de toute action civile qui 
pouffait lui être intentée. 

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article, pas plus que le visa des plans ou que la surveillance des 
ingénieurs prévus aux articles ci-après, ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du 
permissionnaire, qui demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur 
mode d’exécution, leur entretien et leur exploitation. 

 

Article 23 - Réserve des droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 24 - Prescriptions générales relatives à certaines rubriques 

Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies pour, en particulier, les rubriques suivantes : 

o Rubrique 1.2.2.0 : Arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles 
L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 

o Rubrique 3.1.1.0 : Arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-
1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article 
R.214-1 du code de l'environnement. 

o Rubrique 3.1.2.0 : Arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, 
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l'article R.214-
1 du code de l'environnement. 

o Rubrique 3.1.4.0 : Arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations, 
traitements ou protections de berges soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code 
de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié. 

o Rubrique 3.1.5.0 : Arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles 
L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à 
l'article R.214-1 du code de l'environnement. 

 

Article 25 - Conformité au dossier et modification - Exécution des travaux – Récolement - Contrôles 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités objet de la présente autorisation, sont situées, installées et exploitées 
conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans préjudice des dispositions de la présente 
autorisation. 

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à 
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des 
éléments du dossier de demande d’autorisation doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, 
conformément aux dispositions de l’article R.214-18 du code de l’environnement. 

Les ouvrages seront exécutés avec le plus grand soin, en matériaux de bonne qualité, conformément aux règles de l’art. 

Les agents chargés de la police des eaux et des milieux aquatiques et ceux du service chargé de l’électricité, ainsi que les 
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police des eaux et de police de la pêche, 
auront, en permanence, accès aux chantiers des travaux et aux ouvrages en exploitation. 

Les travaux devront être terminés dans un délai de 4 ans à dater de la notification du présent arrêté autorisant les 
travaux. Dès l’achèvement des travaux et au plus tard à l’expiration de ce délai, le permissionnaire en avise le préfet, qui 
lui fait connaître la date de la visite de récolement des travaux. 



 

 

Lors du récolement des travaux, procès-verbal en est dressé et notifié au permissionnaire. 

Lors de la visite, le contrôle de la conformité est réalisé et notifié au permissionnaire dans les conditions prévues aux 
articles R.214-77 et R.214-78. 

Le procès-verbal ne pourra être établi tant que les installations ne seront pas conformes aux dispositions prescrites, ou 
jugées compatibles et comportant les garanties équivalentes. 

Le procès-verbal sera dressé en six exemplaires adressés au préfet, au maire, au service chargé de la police de l’eau, au 
service chargé de la police de la pêche, au service chargé de l’électricité et au pétitionnaire. 

À toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police des eaux ou de l’électricité et de 
la pêche accès aux ouvrages, à l’usine et à ses dépendances, sauf  dans les parties servant à l’habitation de l’usinier ou de 
son personnel. 

Sur les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, il devra les mettre à même de procéder à ses frais à toutes les 
mesures et vérifications utilisées pour constater l’exécution du présent règlement. 

Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

Article 26 – Redevance domaniale 

Néant. 

 

Article 27 - Clauses de précarité 

Le permissionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce 
soit, l’administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles L.211-3 (II, 1°) et L.214-4 du code 
de l’Environnement, des mesures qui le privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages 
résultant du présent règlement. 

 

Article 28 - Modifications des conditions d’exploitation en cas d’atteinte à la ressource en eau ou au milieu 
aquatique 

Si les résultats des mesures et les évaluations prévus à l’article 9 mettent en évidence des atteintes aux intérêts 
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, et en particulier dans les cas prévus à ses articles L.211-3 (II, 
10) et L.214-4 du code de l’environnement, le préfet pourra prendre un arrêté complémentaire modifiant les conditions 
d’exploitation, en application de l’article R.214-17 du code de l’environnement susvisé. 

 

Article 29 - Changement d’exploitant 

Tout changement d’exploitant de la centrale hydroélectrique doit être communiqué au préalable à Monsieur le préfet du 
Doubs. 

 

Article 30 - Cession de l’autorisation - Changement dans la destination de l’usine 

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier de la 
demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet préalablement, au transfert de 
l’autorisation. 

Cette déclaration devra préciser les capacités techniques et financières du repreneur et comporter, les pièces prévues à 
l’article R.214-45 du code de l’environnement. Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux 
mois. 

 

Article 31 - Mise en chômage - Retrait de l’autorisation - Cessation de l’exploitation - Renonciation à 
l’autorisation 

Indépendamment des poursuites pénales, en cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, le préfet met le 
permissionnaire en demeure de s’y conformer dans un délai déterminé, conformément aux mesures prévues à l’article 
L.171-7 du code de l’environnement. 

Si, à l’expiration du délai fixé, il n’a pas été obtempéré à cette injonction par la bénéficiaire de la présente autorisation, 
ou par l’exploitant, ou encore par le propriétaire de l’installation s’il n’y a pas d’exploitant, le préfet peut mettre en 
œuvre l’ensemble des dispositions de l’article L.171-8 du code de l’environnement concernant la consignation d’une 
somme correspondant à l’estimation des travaux à réaliser, la réalisation d’office des mesures prescrites et la suspension 
de l’autorisation. 



 

 

Il est rappelé que le contrat d’achat par EDF de l’énergie produite pourra, le cas échéant, être suspendu ou résilié dans 
les conditions fixées par le décret n° 86-203 du 07 février 1986, modifié par le décret n° 93-925 du 13 juillet 1993, 
portant application de l’article 8bis de la loi n° 46-628 du 08 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation ou de l’affectation indiquée dans 
l’autorisation fait l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou à défaut par le propriétaire auprès du préfet dans le mois 
qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux 
ans soit effectif. En cas de cessation définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de 
l’article R.214-45 du code de l’environnement. 

 

Article 32 - Renouvellement de l’autorisation 

La demande tendant au renouvellement de la présente autorisation doit être présentée au préfet deux ans au moins 
avant la date d’expiration de celle-ci, conformément à l’article R.214-20 du code de l’environnement. Le dossier sera 
établi conformément à l’article R.214-6 du code de l’environnement. Cette demande est soumise aux mêmes formalités 
que la demande d’autorisation initiale, à l’exception de l’enquête publique et de celles prévues à l’article R.214-9 du code 
de l’environnement. 

Si l’autorisation n’est pas renouvelée, il est fait application des dispositions de l’article L.214-3-l du code de 
l’environnement en vue de la remise en état du site. 

 

Article 33 - Autres réglementations 

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations et obtenir les autorisations 
requises par d’autres réglementations. 

 

Article 34 - Publication et exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le maire de la commune de Saint-Hippolyte sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au permissionnaire, publié au Recueil des 
actes administratifs de la préfecture et affiché à la mairie de Saint-Hippolyte. 

Ampliation en sera également adressée au service chargé de l’électricité. 

En outre, une copie du présent arrêté d’autorisation sera déposée en mairie de Saint-Hippolyte et pourra y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimale d’un mois, une attestation de l’accomplissement de ces formalités sera dressée par 
les services du maire et envoyée au préfet. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible sur le site du permissionnaire. 
Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Doubs pendant une durée d’au 
moins 1 an. 

 

Annexe : 
 
Plan du projet 

 

 

 



 

 

ANNEXE III : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES TURBINES ER3I 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

ANNEXE IV : TABLEAU DE PRODUCTION 



 

 

SITE : Saint Hippolyte

Cours d'eau : Doubs

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Moyenne Min. Max.

Janvier 88 564 98 596 107 106 123 536 135 026 137 893 149 156 136 996 12 113 118 170 110 716 12 113 149 156

Février 79 007 105 321 36 795 33 092 89 612 142 028 122 678 149 441 105 740 125 171 98 888 33 092 149 441

Mars 173 037 98 661 51 149 61 634 141 205 38 470 121 837 129 892 116 541 148 618 108 104 38 470 173 037

Avril 103 733 70 826 15 360 83 166 135 255 13 152 88 830 129 235 2 440 83 464 72 546 2 440 135 255

Mai 0 59 935 0 62 442 152 580 126 427 55 992 142 422 77 555 47 085 72 444 0 152 580

Juin 3 541 88 630 8 382 69 379 92 129 14 642 16 641 160 881 31 165 91 781 57 717 3 541 160 881

Juillet 20 858 786 53 619 77 489 45 205 118 993 2 366 13 548 27 344 0 36 021 0 118 993

Août 0 78 950 10 484 0 13 890 117 176 7 065 0 2 872 0 23 044 0 117 176

Septembre 0 32 515 8 933 61 525 86 438 25 092 40 808 3 921 4 881 0 26 411 0 86 438

Octobre 462 40 895 33 954 104 567 133 304 91 145 0 23 111 2 937 0 43 038 0 133 304

Novembre 119 802 81 919 0 123 555 126 868 100 769 61 162 114 145 119 121 0 84 734 0 126 868

Décembre 146 602 126 355 147 981 121 893 87 959 85 476 39 414 0 151 176 143 191 105 005 0 151 176

Total Eté 128 594 372 536 130 732 458 570 658 802 506 627 211 704 473 118 149 195 222 330 331 221 128 594 658 802

Total Hiver 607 012 510 852 343 031 463 709 580 671 504 636 494 247 530 474 504 691 535 151 507 447 343 031 607 012

Total Annuel 735 606 883 389 473 763 922 279 1 239 473 1 011 263 705 951 1 003 592 653 885 757 481 838 668 473 763 1 239 473

Eté 17% 42% 28% 50% 53% 50% 30% 47% 23% 29% 39% 27% 53%
Hiver 83% 58% 72% 50% 47% 50% 70% 53% 77% 71% 61% 72% 49%

Synthèse : Productions mensuelles et annuelles en kWh





 

 

ANNEXE V : PHASAGE DES TRAVAUX 

 

 





 

 

 

 



 

 



 

 

ANNEXE VI : PROFIL EN LONG



 

 

 


